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Réunion sur les services périscolaires 

Mardi 19 Mars 2013 

 

 

Étaient présents : 
Mme Dominique Binet (Maire adjointe, Chargée des affaires scolaires et périscolaires)  
Mme Mireille Basset  (Responsable de l’équipe cantine, garderie) 
 
Le personnel du périscolaire (Cantine, Etude et Garderie) 
Mmes : Mélanie Lefèvre,  Anne-Marie Guérand, Laurence Vincent, Bernadette Clérambault, Marie-Gabrielle Nitiema,  
Geneviève Gutierrez (Atsem MS), Annabelle Fleureau, Alexandra Salmon (Atsem GS), Nicole Boizard  (Atsem PS), 
Stéphanie Pradels , Pascale Boniface, Claire Sottiaux, et Ginette Lambaut 
  
Des représentants de l’UPI (maternelle et élémentaire) 
Emmanuelle Labrosse-Bastien (responsable & titulaire UPI maternelle), Françoise Bezain (présidente UPI 
responsable & titulaire élémentaire), 
Joëlle Lubraneski (suppléante élémentaire), Doriane Habart (suppléante maternelle & élémentaire) 
Sihem Le Brusquet (suppléante maternelle), Jean Duguay (titulaire maternelle) 

______________________ 
 

Thèmes abordés   
 

 
Garderie & centre de loisir  : 
 

Pour les inscriptions au centre de loisir du mercredi, Mireille Basset demande aux parents de le faire pour le mardi  
matin  au plus tard, afin d’avoir suffisamment de personnel encadrant : 7 animateurs au total avec 1 animateur pour 12 
enfants sauf pour les sorties à la piscine nécessitant 1 animateur pour 8 enfants. 
 
Cantine  : 
 
Les parents ont remonté aux enseignantes pour la plupart du temps et parfois aux ATSEM et personnel périscolaire : 

• Trop de bruit à la cantine et une discipline contraignante pour les enfants 
 
Description de l'organisation : 

• 1er service (1 heure): environ 20 enfants de PS encadrés par les deux ATSEM Nicole Boizard et  Geneviève 
Gutierrez 

• 2ème service (1 heure): environ 50 enfants de MS & GS (8 tables de 6 à 7 enfants) encadrés par 3 
surveillantes : Annabelle Fleureau, Alexandra Salmon &  Claire Sottiaux et en option (par rapport au nombre 
d'enfants) Ginette Lambaut le mardi et le jeudi. 
 

Suite aux plaintes des parents, le personnel périscolaire demande à ce que les parents relisent le règlement intérieur 
des services périscolaires, notamment les articles concernant l'organisation de la cantine et de la garderie. 
Il est demandé de même que les parents fassent leurs remarques ou leurs demandes directement  aux personnes 
chargées de la gestion de ces services et non aux enseignantes qui ne sont pas présentes sur le temps de cantine et 
de garderie, ou/et aux représentants de parents d'élèves (UPI). 
 

Rappel de quelques points de fonctionnement à la cantine : 

Les enfants n'ont pas l'obligation de manger ce qu'on leur propose mais il leur est demandé au minimum de goûter. 
• Le passage aux toilettes et le lavage des mains est obligatoire pour tous les enfants avant de se rendre au 

réfectoire. Toutefois, il existe 1 toilette seulement disponible en cas d'urgence.  



• Aucune solution n'est possible dans l'immédiat, que ce soit une embauche de personnel (manque de moyen 
financier de la mairie) ou une décharge d'enfants sur le premier service ( nécessiterait un encadrement 
supplémentaire des moyens et des grands pendant le temps de sieste des petits) afin de diminuer les 
nuisances générées par le nombre élevé d’enfants. 
La pause méridienne de 2 heures ne peux pas être rallongée et chaque service ne peut faire moins d'une 
heure et donc, de fait, ne peut contenir un 3ème service. 

 

Le personnel ainsi que les enseignants (qui ne déjeunent pas avec les enfants) remarquent que cette année les 
enfants de moyenne section sont plus jeunes, et par conséquent plus sensibles et moins autonomes que ceux de 
l'année précédente. Ce qui génère un surcroît d'attention difficile à prodiguer individuellement de la part du personnel 
périscolaire, peu nombreux. 
 

Personnel périscolaire & ATSEM / enseignantes face à un accident :  
 
Si un accident se produit pendant le temps du périscolaire, le personnel pratique les premiers soins qui lui sont 
autorisés, puis appelle désormais systématiquement au téléphone les parents pour les prévenir, quelque soit la 
gravité. Les parents décident alors avec le personnel s’ils veulent passer récupérer leur enfant ou pas. 
Si l’accident semble grave, les pompiers sont également appelés. 
La directrice et les enseignants sont également prévenus. 
Il existe un cahier spécial qui reste à l’école, où sont notés les accidents divers. 
Toute l’équipe du périscolaire a passé sa formation professionnelle de premier secours. 
Il est rappelé aux parents qu’en cas de changement de N° de téléphone (portable, fixe ou bureau) le no uveau numéro 
doit être transmis rapidement à l’école et en mairie. 
 

Un compte rendu concernant les problèmes périscolaires évoqués en école élémentaire (étude, cantine, toilettes, 
violence & accidents) est disponible auprès de l'UPI. 
 
Fin de réunion 20h45 


